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Paris, le 26 septembre 2025 

 

 

Destinataires 

Associations affiliées 

 

 

Réf : DV/DMB/AA/2025-639 

Direction juridique, éthique et Institutionnel 

Dossier suivi par Alexandra Agnus 

Objet : Contrôle d’honorabilité 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre de la mise en place du contrôle d’honorabilité au sein de la Fédération Française de 

Gymnastique, l’ensemble des dirigeants, entraîneurs bénévoles et juges de votre structure sont 

soumis à celui-ci. 

 

Vous connaissez l’engagement de la Fédération pour la protection des gymnastes et la lutte contre 

toute forme de violence, dont le contrôle d’honorabilité fait partie intégrante. 

 

Aussi, nous vous remercions de bien vouloir renseigner, avant le 10 novembre 2025, la rubrique 

8 « Honorabilité » figurant sur la fiche de votre club dans FFGym Licence pour la saison 2025/2026.  

 

Le nom de naissance et le lieu de naissance des personnes assujetties au contrôle ainsi que la 

catégorie à laquelle ils appartiennent (dirigeant, juge, encadrant) doivent être indiqués.  

 

Nous vous transmettrons, ci-joint, une fiche récapitulative sur ce sujet. 

 

Afin que cette démarche puisse aboutir, nous attirons votre attention sur la nécessité de renseigner 

des données strictement identiques à celles figurant sur l’acte de naissance des personnes de 

votre structure concernées par le contrôle d’honorabilité. 

 

L’ensemble des informations relatives au contrôle d’honorabilité ainsi qu’un tutoriel, une fiche et 

une vidéo explicatives sont disponibles sur le site internet fédéral en cliquant ici. 

 

En outre, nous vous informons que la Fédération se réserve le droit de modifier la fiche licence des 

personnes de votre club en cas d’erreur identifiée par les services fédéraux ne permettant pas de 

les soumettre au contrôle. Nous vous laissons le soin d’avertir vos licenciés de cette éventualité. 

 

Nous comptons sur l’engagement de chacun des clubs pour que la procédure soit mise en place 

afin de sécuriser la pratique de la gymnastique et préserver le bien-être des gymnastes. 

 

https://www.ffgym.fr/La_FFGYM/Responsabilite_Societale_Entreprises/Controle_d_honorabilite
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La direction juridique de la Fédération reste à votre disposition pour toute question et complément 

à l’adresse juridique@ffgym.fr. 

 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de nos 

meilleures salutations. 

 

 

_____________________ 

David Vallée 

Directeur Exécutif 

 

 

 

Copie : Comités régionaux – Comités départementaux – Comité Directeur 
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